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ARTICLE 2

Substituer aux alinéas 2 à 9 l’alinéa suivant :

« Le carnet de grossesse comporte des messages de prévention sur les risques liés à l’exposition des 
enfants aux écrans numériques. Ces messages sont associés à des recommandations sur les bonnes 
pratiques à adopter selon l’âge de l’enfant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons réécrire l’article 2, qui, ainsi rédigé, nous semble sortir du 
domaine de la loi et être tourné de manière intrusive et infantilisante pour les familles.

Par ailleurs, certains de ces commandements adressés aux familles nous laissent dubitatifs : qu’est 
ce que des « jeux traditionnels » ?

Nous proposons de réécrire cet article afin que la loi prescrive simplement d’ajouter au carnet de 
grossesse des messages de prévention sur les risques liés à l’exposition des enfants aux écrans, ainsi 
que des recommandations sur les bonnes pratiques à adopter.


